
 

 
TARIFS POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE APPLICABLES 

A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2023 
 

 

➢ Repas résidants Petit-Caux : 

QUOTIENT FAMILIAL 
Journée 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et + 

Entre 0 et 366 € 3,04 € 2,88 € 2,72 € 2,58 € 

Entre 366,01 et 650 € 3,24 € 3,10 € 2,81 € 2,66 € 

Supérieur à 650,01 € 3,50 € 3,32 € 3,18 € 3,02 € 

 

• Repas occasionnel – Pour cette option, le repas est à commander la veille avant 9h00 auprès du secrétariat 
du Pôle Education, Sports et Loisirs à Derchigny 

 3,93 € 
 

• Repas non commandé – Repas commandé après 9h00 la veille ou non commandé la veille 
 5,15 € 

 

• Repas adulte – Pour les enseignants, le personnel de la collectivité 
 4,52 € 

 

➢ Repas résidants hors commune : 

QUOTIENT FAMILIAL 
Journée 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et + 

Entre 0 et 366 € 4,04 € 3,88 € 3,72 € 3,58 € 

Entre 366,01 et 650 € 4,24 € 4,10 € 3,81 € 3,66 € 

Supérieur à 650,01 € 4,50 € 4,32 € 4,18 € 4,02 € 

 

• Repas occasionnel – Pour cette option, le repas est à commander la veille avant 9h00 auprès du secrétariat 
du Pôle Education, Sports et Loisirs à Derchigny 

 4,93 € 
 

• Repas non commandé – Repas commandé après 9h00 la veille ou non commandé la veille 
 6,15 € 

 

• Repas adulte – Pour les enseignants, le personnel de la collectivité 
 5,52 € 


